

Ville de Saint-Georges-de-Mons[image: ]

(Puy-de-Dôme)

Projet de Procès-Verbal de la réunion du Conseil Municipal 
du 29 juillet 2025


L'An deux mil vingt-cinq, le vingt-neuf juillet, le Conseil Municipal de la Ville de SAINT- GEORGES-DE-MONS, dûment convoqué s'est assemblé à 18 heures 30, Salle du Conseil en Mairie de Saint-Georges-de-Mons, lieu ordinaire de ses réunions pour la tenue d'une séance, sous la présidence de Monsieur Julien PERRIN, Maire de Saint-Georges-de-Mons.

Date de convocation : 23/07/2025
Présents : Mr PERRIN, Maire
MM RAYNAUD Dominique, DIAS Jean-Pierre, LEFOUR Maryse, BONNAFOUX Daniel, MILLIERAS Maëva, GRATADEIX Jean-François, CROISIER Franck, TRIPHON Isabelle, BRUCALE René, VALANCHON Annie (arrivée à 18h33), BALY Franck.

Excusés : Mme DESGEORGES Céline (pouvoir à Mr DIAS Jean-Pierre) Mme ELOY Ilda (Pouvoir à Mr PERRIN Julien), Mme BESSE LE PROVOST Aline (Pouvoir à Mme MILLIERAS Maéva), Mr AGRAIN Serge (Pouvoir à Mr BALY Franck), Mr SABOURET Gérard (Pouvoir à Mr RAYNAUD Dominique)
	
Absent(e) : /	

Date d’affichage de la liste des délibérations : 30/07/2025
La séance ouverte, il a été conformément à l'article 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil ; Mme Maryse LEFOUR ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Effectif légal du Conseil Municipal :			19
Nombre de membres en exercice :			17
Nombre de membres présents ou représentés :	17
Nombre de votants : 				17	dont 4 procurations     

__________________________________________

QUESTIONS DEBATTUES
Préambule :  /

DCM2025/36 : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-15,
Vu le projet de procès-verbal,
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, qui s’est tenue le 11 avril 2025, a été établi par le secrétaire de séance désigné en la personne de Mme Maryse LEFOUR.
Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier.
Son exposé terminé, Monsieur le Maire sollicite le débat dans l’assemblée. Les propos tenus au sein de l’assemblée sont consignés au Procès-Verbal. 
A l’issue des débats, Mr PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré PAR  14 VOIX POUR et 2 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck)
VALIDE et ADOPTE le procès-verbal du Conseil Municipal du 11 avril 2025.
Arrivée de Mme VALANCHON Annie.
[bookmark: _Hlk173580111]
DCM2025/37 :  DEMANDE DE LABELLISATION France SERVICES AUPRES DE L’ETAT – MAISON France SERVICES
M. PERRIN, Maire, présente au Conseil Municipal une demande de labellisation France Service auprès de l’Etat, par la création d’une Maison France Services dans les locaux de la Mairie de Saint-Georges. 
Une première demande avait été faite en mai 2023 auprès de la Sous-Préfète d’Ambert responsable du réseau France Services sur le département du Puy-de-Dôme. Le projet de Saint-Georges-De-Mons n’avait pas été retenu. A la suite de ce premier refus, la commune avait sollicité le passage du Bus France Services qui avait été accordé. Le passage a été programmé les jeudi semaine impair de 9h15 à 12h15 depuis le 1er janvier 2024 jusqu’au 1 juillet 2025.

Suite à cet arrêt, le Maire a sollicité les services de l’Etat pour conserver le passage du bus France Service et en parallèle fait une nouvelle demande pour une Maison France Services.
Mme. La Sous-Préfète de Riom a rencontré le Maire jeudi 17 juillet concernant cette demande, en confirmant que la commune devait effectuer une nouvelle demande officielle, espérant cette fois-ci que le dossier soit retenu par M. le Préfet. Deux communes ont candidaté, une commune sur le territoire de Thiers-Ambert et la nôtre, Saint-Georges-de-Mons.

Il est proposé au Conseil Municipal de demander une labellisation France Services auprès de l’Etat en vue de la création d’une Maison France Services à compter du 1er février 2026. Sous réserve d’acceptation des services de l’Etat, réponse début septembre.

Pour rappel, une Maison France Services est un guichet unique de proximité, qui regroupe plusieurs services publics au sein d’un même lieu. Elle vise à réduire les inégalités d’accès aux droits, notamment en milieu rural ou dans les zones où les services sont éloignés.

Objectifs :
Faciliter les démarches administratives du quotidien.
Renforcer la présence des services publics sur tout le territoire.
Lutter contre l’illectronisme (difficultés liées à l’usage du numérique).
Offrir un accompagnement personnalisé aux usagers.

Partenaires nationaux représentés :
Chaque Maison France Services propose un accompagnement pour les démarches liées à au moins neuf partenaires nationaux :

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
L’Assurance Retraite
La Mutualité Sociale Agricole (MSA)
France Travail
La Direction générale des finances publiques (DGFIP)
Le ministère de l’Intérieur (cartes grises, papiers d’identité)
Le ministère de la Justice
La Poste

Son exposé terminé, il sollicite l’avis du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie) : 
· D’UNE DEMANDE DE LABELLISATION France Service auprès de l’Etat, en vue de la création d’une Maison France Services dans les locaux de la Mairie au 1er février 2026
…

Il est demandé où ce service sera installé, Mr Julien PERRIN répond la nécessité d’avoir constamment 2 personnes, pour pallier aux éventuelles absences et pour la continuité du service, il est donc plus judicieux de l’installer dans les locaux de la mairie. Ces locaux seront composés de 3 bureaux et un espace accueil. L’embauche d’une personne supplémentaire au 1er février 2026 sera nécessaire.
Il ajoute que la commune aura une compensation financière de la part de l’Etat (25 000 €/an) et une autre de la part de la poste.


DCM2025/38 : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE A TEMPS COMPLET A COMPTER DU 01/11/2025
Monsieur RAYNAUD, 1er Adjoint au Maire, propose à l’assemblée de procéder à la création d’un poste d’Adjoint Technique à temps complet à compter du 1er novembre 2025, afin de répondre aux besoins de fonctionnement des Services Techniques communaux.
À cette occasion, le tableau des effectifs globaux est présenté et annexé à la présente délibération.
L’exposé terminé, Monsieur RAYNAUD, 1er Adjoint au Maire, ouvre le débat au sein de l’Assemblée. Les échanges ayant eu lieu sont consignés au procès-verbal de la séance.
À l’issue des débats, Monsieur RAYNAUD sollicite le vote du Conseil Municipal.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· VALIDE la création d’un poste d’Adjoint Technique Territorial à temps complet à compter du 1er novembre 2025 ;
· AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
…
Mr RAYNAUD précise que cette embauche est liée au départ d’un agent l’année dernière. Il ajoute que ce sera un emploi à temps complet et qu’il est nécessaire que le nouvel agent possède son permis poids lourds.

DCM2025/39 : CESSION DE PARCELLES AL N°251 ET AL N°252 A MR ERIC CHAPON 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le plan cadastral de la commune de Saint-Georges-de-Mons,
VU l'estimation de la valeur vénale des biens réalisée par les services de la Direction de l’Immobilier de l’État ou toute autre évaluation,
CONSIDÉRANT que les parcelles cadastrées section AL n°251 et n°252, tirées du domaine public (délaissés de voirie) propriété de la commune, ne sont plus nécessaires au service public et peuvent être cédées,
CONSIDÉRANT la demande d'acquisition formulée par Monsieur CHAPON,
CONSIDÉRANT l'intérêt de la commune de procéder à la cession de ces parcelles, dans le respect des règles de publicité et de mise en concurrence le cas échéant,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
DÉCIDE :

1. 1. D’AUTORISER la cession des parcelles cadastrées section AL n°251 (41m2) et AL n°252 (2m2), d'une surface totale de 43 m², situées [adresse ou lieu-dit à compléter], au profit de Monsieur CHAPON Eric, selon les conditions financières et administratives fixées par la commune ;
2. DE FIXER le prix de vente à 2 euros/m2, conformément à l’évaluation réalisée par [organisme ou notaire, le cas échéant] ;
3. DE CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant de signer l’acte de vente chez le notaire de son choix et de réaliser toutes les formalités nécessaires à la conclusion de cette cession ;
4. DE DIRE que les frais liés à cette vente (acte notarié, frais de géomètre, etc.) seront à la charge de l’acquéreur.
… 
Mr PERRIN précise que ces deux parcelles se situent à la Croix de Pierre, vers le garage Usclade et qu’il s’agit d’un délaissé de voirie.

DCM2025/40 : ACCORD DE PRINCIPE PROJET PATRIMOINE – BEC3
Il est demandé au Conseil Municipal de débattre et se prononcer sur un accord de principe pour le soutien au projet BEC3 dans le cadre du budget écologique citoyen.
L’association PASSAGE souhaite valoriser le site des Bruyères, en créant des espaces ludiques, des points d’informations, accessibles à tout public. Pour le dépôt de leur dossier au Conseil Départemental, il faut un accord de principe de la Commune pour la valorisation de la parcelle communale ZR 37.
L’exposé terminé, Monsieur PERRIN, Maire, ouvre le débat au sein de l’Assemblée. Les échanges ayant eu lieu sont consignés au procès-verbal de la séance.
À l’issue des débats, Monsieur PERRIN sollicite le vote du Conseil Municipal.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· VALIDE l’accord de principe pour le projet BEC3 dans le cadre du budget écologique citoyen ;
· AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
DCM2025/41 :  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 200 € A L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
M. PERRIN, Maire, présente au Conseil Municipal la demande de subvention de 200€ de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, en complément des 300€ déjà versés après le vote du budget d’Avril.

Son exposé terminé, il sollicite l’avis du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

· D’ATTRIBUER la somme de 200 € à l’association Amicale des Sapeurs-Pompiers. 
· DE DIRE que les crédits seront pris à l’article 65748 du budget principal. 

…
Mr PERRIN explique que ce complément de subvention est dû au fait que les communes de Chapdes-Beaufort et des Ancizes ont alloué chacune une subvention de 500 €.

DCM2025/42 :  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 350 € « LES MUSICALES DU TILLEUL » DANS LE CADRE DU FESTIVAL TERRES VIBRANTES »
M. PERRIN, Maire, présente au Conseil Municipal la demande de subvention de 350€ de l’association « Les Musicales du Tilleul », concert donné le mercredi 23 juillet à l’Eglise de Saint-Georges dans le cadre des Estivales de Saint-Georges et du festival Terres Vibrantes.

Son exposé terminé, il sollicite l’avis du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie) : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
· D’ATTRIBUER la somme de 350 € à l’association « Les Musicale du Tilleul ». 
· DE DIRE que les crédits seront pris à l’article 65748 du budget principal. 



DCM2025/43 :  CC CSM : DEMANDE D’ADHESION AU SERVICE MUTUALISE RH PROPOSE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CSM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-4-2 et suivants relatifs à la mutualisation des services,
Considérant l’intérêt pour la commune de bénéficier de compétences spécifiques en matière de gestion des ressources humaines, de suivi statutaire, de conseil et d'accompagnement dans ce domaine,
Considérant que cette mutualisation permettrait d’optimiser la gestion des ressources humaines et de renforcer la professionnalisation du service,
A l’issue des débats, Mr PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré PAR  14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY  Franck, VALANCHON Annie), DECIDE :
Article 1 : La commune de Saint-Georges-De-Mons sollicite son adhésion au service mutualisé Ressources Humaines proposé par la Communauté de Communes Combrailles Sioule et Morge, à compter du 1er janvier 2026.
Article 2 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document d’adhésion correspondant, ainsi que tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.
Article 3 : La présente délibération sera transmise à la Communauté de Communes Combrailles Sioule et Morge pour suite à donner.
…
Mr PERRIN explique la nécessité d’adhérer au service mutualisé RH auprès de la communauté de communes à compter du 1er janvier 2026, compte tenu du départ à la retraite de Mme Françoise GLEIZE. Mr BALY demande pourquoi un agent, déjà en place ne peut pas assurer ce service et être formé en interne. Mr RAYNAUD ajoute que les compétences évoluent et que la communauté de communes bénéficie déjà de ces compétences et que c’est donc un choix.
DCM2025/44 : CC CSM : MODIFICATION STATUTAIRE N°5 RELATIVE A LA COMPETENCE « PETITE ENFANCE »
Par délibération en date du 05 juin 2025, le conseil communautaire a approuvé le projet de modification des statuts (n°5) de la communauté de communes Combrailles Sioule et Morge.
Cette modification statutaire concerne le libellé de la compétence "petite enfance" afin de mettre les statuts en conformité avec la notion d’autorité organisatrice (AO) de l’accueil du jeune enfant dont les missions ont été définies par la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, puis codifiées à l'article L. 214-1-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF).
Dans un souci de sécurité juridique et de lisibilité, le conseil communautaire a adopté un projet de modification des statuts de la communauté de communes afin que le libellé de la compétence petite enfance de l'EPCI corresponde avec la nouvelle définition légale.
Le projet de modification statutaire prévoit que le 8eme alinéa de la compétence facultative 3° « Petite enfance / Enfance / Jeunesse » soit ainsi rédigé : 

Petite enfance : 
Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en matière de services et de modes d'accueil disponibles sur leur territoire ; 

Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que les futurs parents ;
Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil ;

Soutenir la qualité des modes d'accueil ;

Relais Petite Enfance ;

A l’issue des débats, Mr PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  DECIDE :
D’APPROUVER la modification statutaire n° 5 relative à la modification de la définition du 8ème alinéa de la compétence facultative 3° " « Petite enfance / Enfance / Jeunesse "


DCM2025/45 : SIRB : MODALITES DE FINANCEMENT DE LA CONTRIBUTION COMMUNALE  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

  Vu les statuts du Syndicat Intercommunal de la Retenue des Fades Besserve (SIRB), dont la commune de Saint-Georges-De-Mons est membre,
  Vu le budget primitif de la commune pour l’exercice 2025, adopté lors de la séance du 11 avril 2025,
  Vu les notifications de contribution annuelle et exceptionnelle émises par le SIRB au titre de l’exercice 2025 ;
Considérant que ces contributions peuvent être financées selon deux modalités :
– soit par appel à fiscalité directe (via le produit fiscal du SIRB),
– soit par versement direct depuis le budget de la commune (non fiscalisé),
Considérant que le maire tient fermement à ce que les habitants de Saint-Georges-de-Mons ne soient en aucun cas mis à contribution pour le financement du SIRB,
La commune fait donc le choix explicite de ne pas recourir à la fiscalisation et d’assurer le paiement de sa participation via un versement direct depuis son budget communal (chapitre 65 – article 65548 : « Autres contributions obligatoires »), afin que cette dépense soit entièrement supportée par la commune, sans impact fiscal pour les administrés.
A l’issue des débats, Mr PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré PAR 15 VOIX POUR et 2 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck) DECIDE :
DE DEMANDER que la contribution annuelle et exceptionnelle soit payée directement par le budget de la commune, sur les crédits inscrits au chapitre 65, article 65548 – sans recours à la fiscalité syndicale, afin de préserver les habitants de la commune de Saint-Georges-De-Mons de toute charge supplémentaire ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires auprès du SIRB pour mettre en œuvre cette décision.
DE NOTIFIER cette décision au SIRB pour prise en compte dans ses modalités de financement.
…
Mr PERRIN indique qu’il souhaite budgétiser la contribution de la Commune au SIRB afin que ce ne soit pas le contribuable qui paye.  

DCM2025/46 : SIRB : RESOLUTIONS SUR L’AVENIR DU SIRB
Monsieur PERRIN, Maire, propose au Conseil Municipal d’adopter des résolutions sur l’avenir du SIRB.

Depuis le début de la mandature, l’équipe en responsabilité au SIRB a mis en évidence une situation structurelle du syndicat pour le moins inquiétante et en a rapidement avisé les communes membres.

Cette équipe s’est lancée dans un courageux plan de redressement mais qui se heurte désormais aux limites de l’exercice, faute de recettes de fonctionnement et d’investissement suffisantes.

La Cour Régionale des Comptes a émis une série de recommandations drastiques à destination du Préfet du Puy-de-Dôme dont une contribution exceptionnelle conséquente des communes adhérentes jusqu’à apurement de la dette du syndicat et la vente de ses biens tout en suggérant la dissolution du syndicat.

En toute cohérence, le Préfet du Puy-de-Dôme exige, depuis l’an dernier, l’application des recommandations de la Cour Régionale des Comptes.

On peut néanmoins s’interroger sur le fait que la DGFIP n’ait pas saisi les services préfectoraux sous les mandatures précédentes d’autant que l’on sait aujourd’hui que la situation structurelle du syndicat était déjà très alarmante. Cela aurait certainement permis de stopper l’hémorragie beaucoup plus tôt. 

Désormais, la question de l’avenir du syndicat est clairement posée et sa dissolution paraît inéluctable.

Face à ce constat, le Conseil Municipal de Saint-Georges-de-Mons, après en avoir délibéré PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie), adopte les résolutions suivantes : 

1.	Le Conseil Municipal souhaite que le village vacances de Confolant à Miremont soit mis en vente tout comme la totalité des chalets de La Chazotte à Saint-Jacques-d’Ambur ;

2.	Le Conseil Municipal demande que les parcelles et équipements d’intérêt public (plages, routes, dégagements, stations d’épuration etc..) appartenant au SIRB restent dans le giron des collectivités territoriales et/ou des EPCI ;

3.	Le Conseil Municipal se prononce favorablement à une dissolution du SIRB mais ne souhaite pas qu’elle intervienne avant la vente du village vacances et des chalets donc pas avant 2026 ;

4.	Le Conseil Municipal exige que tout soit mis en œuvre afin que les agents titulaires, stagiaires ou sous contrat bénéficient d’une mutation vers des communes et/ou EPCI s’ils en émettent le vœu ;

5.	Le Conseil Municipal demande à ce que les services de l’État prononcent une mesure exceptionnelle d’annulation de la dette d’amortissements comptables du SIRB afin d’alléger l’impact de la dissolution sur les finances des communes membres ;

6.	Le Conseil Municipal appelle de ses vœux un soutien financier et technique conséquent de la part du Département du Puy-de-Dôme et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes afin de permettre la poursuite du développement touristique et économique autour et aux environs du plan d’eau des Fades-Besserve en partenariat avec les communes, les EPCI et les opérateurs économiques voisins du site.

…
Mr PERRIN indique que sûr les conseils de Madame la Sous-Préfète, il serait souhaitable de vendre cette structure à des professionnels du tourisme. Il ajoute que c’est la résolution de toutes les communes adhérentes à ce syndicat.



DCM2025/47 :  SIOULE ET MORGE : ADHESION DE NOUVELLES COMMUNES 

Monsieur PERRIN, Maire, propose à l’assemblée l’adhésion des communes de Bussières près Pionsat, Château sur Cher, la Celette, le Quartier, Roche d’Agoux, Saint Maignier, Saint Maurice près Pionsat, et Vergheas au syndicat Sioule et Morge.
À l’issue des débats, Monsieur PERRIN sollicite le vote du Conseil Municipal.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· VALIDE l’adhésion des communes de Bussières près Pionsat, Château sur Cher, la Celette, le Quartier, Roche d’Agoux, Saint Maignier, Saint Maurice près Pionsat, et Vergheas au syndicat Sioule et Morge au syndicat Sioule et Morge.

RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE
Le Maire fait état de 17 déclarations d’intentions d’aliéner n’ayant pas fait l’objet de l’exercice de droit de préemption urbain.

RAPPORT D’ACTIVITE DE COMMUNAUTE DE COMMUNES ET DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

CC CSM
Mr PERRIN présente le projet, porté la Communauté de Communes, du Pôle Enfance Jeunesse prévu vers le complexe sportif, sur le terrain stabilisé, en dessous des ombrières. Ce pôle accueillera les enfants les mercredis et pendant les vacances scolaires. Le permis de construire devrait être déposé avant la fin du mandat. La communauté de communes va solliciter différents partenaires afin de les aider à financer ce projet, qui s’élève à 3 millions d’euros.
Mr CROISIER s’inquiète sur la grandeur du parking et pense qu’il ne sera pas suffisant.
Mrs PERRIN et RAYNAUD indiquent qu’il y aura la possibilité d’ajouter des places de parking du côté de chez Mr et Mme LAGE et du côté de la déviation, si besoin.
Mr Gratadeix demande si les toitures seront en panneaux solaires. Mr PERRIN lui répond qu’il pense que ce n’est pas prévu pour l’instant et Mr RAYNAUD rappelle que c’est un projet porté par la Communauté de communes.

REUNION AGRICOLE
Mr RAYNAUD indique qu’il a assisté à une réunion agricole très intéressante. Il indique que les reprises agricoles sont de plus en plus difficiles. Il précise que le département aide les agriculteurs pour les échanges. Il ajoute qu’aujourd’hui 8 exploitations, sur le territoire communautaire, sont en grandes difficultés financières. Il pense que c’est préoccupant.

SIAEP SIOULE ET MORGE
Mr RAYNAUD indique que le syndicat Sioule et Morge a fini les contrôles d’assainissement autonome sur la commune et que l’on va recevoir un rapport.
Le syndicat signale que tout s’est bien passé et qu’il y a eu un bon rapport aves les habitants. Il ajoute que le syndicat est à la recherche de personnels. Il informe aussi que le syndicat relance les communes qui n’ont toujours pas transférer les compétences au SIAEP et précise que si les communes ne l’ont pas fait d’ici la fin de l’année, Sioule et Morge n’assurera plus les prestations à ces communes. 
Mr PERRIN indique qu’il a été alerté sur la qualité de l’eau aux Richards et à Bourdelles. En effet, des administrés constatent que leur eau est trouble et jaune. Il a donc contacté le syndicat Sioule et Morge qui lui confirme que l’eau reste consommable. Des recherches plus poussées doivent être effectuées. Il invite également les administrés à se faire connaître s’ils rencontrent le même problème.
Mr GRATADEIX dit qu’il faudrait peut-être changer les conduites qui doivent dater.
Mr RAYNAUD signale qu’il a reçu des informations de la part de Sioule et Morge et indique qu’ils ont pris en compte la situation et qu’après avoir effectué des recherches, ils se sont rendus compte que des bouches à incendies ont été ouvertes et que cela aurait peut-être créé des turbulences sur le réseau d’eau. 

SIRB
Lecture du compte rendu du 19 mai dernier.
Voir DCM 2025/45 et DCM 2025/46.

SYDEM
Mr GRATADEIX indique qu’il a assisté avec Mr AGRAIN à une réunion du SYDEM. Il précise que le syndicat va faire l’essai de ramasser les ordures ménagères une semaine sur deux. Il signale qu’il y a encore beaucoup d’erreur de tri sur la commune et que le SYDEM va donc distribuer des flyers afin de sensibiliser encore plus les administrés. Il ajoute que les collectes effectuées par Emmaüs ont cessé au 1er juillet 2025 et qu’il faut trouver une autre solution afin de recycler le textile.

SMAD DES COMBRAILLES : RAS

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER – SMAF : RAS

TERRITOIRE ENERGIE PUY-DE-DOME 
Mr RAYNAUD indique que la société SOBECA a procédé au changement de 69 candélabres et que les travaux sur le feu tricolore n’ont pas encore été programmés (prévus fin d’année 2025, début 2026). A la demande de l’USGA les lumières extérieures resteront allumées jusqu’à minuit, afin d’assurer la sécurité des piétons entre le gymnase et le parking des ombrières.

QUESTIONS DIVERSES

M PERRIN fait un Point d’étape au 01/07/2025 du reclassement des anciens salariés de la Manufacture des Lumières : 
Pour rappel, 102 personnes en CDI étaient concernées, 90 ont adhéré à la CSP et 12 n'ont pas adhéré.
Ce point a été réalisé avec l'appui de SOLERYS et AKSIS.
94 ont réalisé une inscription à France Travail et 8 ne sont jamais inscrits (arrêt maladie, retraite, etc.).
Sur les 94 qui se sont inscrits :
91 dans le Puy-de-Dôme, 1 dans l’Allier et 2 ont déménagé hors Auvergne.
Sur les 92 inscrits localement, 3 ont toujours été en arrêt maladie et donc non disponibles pour être accompagnés et 1 personne est partie depuis à la retraite.
Sur les 88 inscrits et en recherche active :
75 ont repris depuis une activité : 31 en CDI, 24 en CDD de 6 mois ou plus, 11 sur des CDD entre 1 et 4 mois et 9 en mission intérimaire.
Sur ces 75 personnes, 56 ont toujours leur contrat en cours, 11 se sont terminés et pour 8 nous sommes en attente (missions renouvelées, prolongation, etc.).
2 personnes sont actuellement formation et 1 personne a un projet de création d'entreprise.
10 personnes n'ont donc pour le moment pas repris d'activités ou de formation.
PSE
Dans le cadre des commissions PSE organisées par le mandataire Maître SUDRE, 62 demandes de prime de retour à l'emploi et assiduité ont été demandées.
61 ont été acceptées (15 en cours de paiement) et 1 refusée.
6 demandes ont été faites pour une prime d'aide à la formation.
3 ont été acceptées et 3 refusées.
1 demande de prime d'aide à la mobilité a été faite et elle a été refusée.

Projet de rénovation de l’école maternelle
Mr PERRIN indique que lors de l'ouverture des plis intervenue le 16 juillet dernier dans le cadre de la consultation en cours, il a été constaté que certains lots se sont révélés infructueux. En conséquence, et sur demande de la mairie, une nouvelle consultation sera lancée pour ces lots spécifiques afin de recueillir des offres complémentaires.
Toutefois, la présentation des résultats de la consultation au conseil municipal se fera de manière globale, en incluant l'ensemble des offres reçues – tant celles issues de la première procédure que celles attendues de la relance des lots infructueux. Aucune décision d'attribution ne sera prise tant que l'intégralité des lots n'aura pas fait l'objet d'une analyse, et que la collectivité ne disposera pas d'une vision complète du coût total de l'opération.
Malgré l'alerte et la proposition formulée par la maîtrise d’œuvre concernant les impacts potentiels sur le calendrier d'intervention, la mairie a confirmé sa volonté de privilégier une approche globale. Elle accepte ainsi un éventuel décalage du planning de l’ordre de 1 à 2 mois, estimant qu’il est préférable d’avoir une visibilité complète sur les offres avant toute attribution de marché.



Présentation de l’esquisse du projet de logements séniors à l’Ecole Notre Dame porté par l’OPHIS (dispositif LODGES Séniors)
Mr PERRIN présente le projet de logements séniors prévu dans les locaux de l’ancienne école Notre-Dame. Ce projet est porté par l’OPHIS et sera composé de 21 logements séniors de 50 m². Les parties école primaire et collège seront conservés et l’algéco de l’école maternelle sera détruit. 
La partie stationnement sera rue du stade et l’accès pour les résidents se fera par la rue Notre-Dame.
Mr PERRIN précise qu’il est en cours de négociation avec la famille WICHMANN afin d’acheter leur grange de manière à permettre un accès aux logements en pente douce. 
Il indique que le permis de construire sera déposé avant la fin du mandat. Il ajoute qu’il y aura un référent communal afin de créer des liens.
Il précise aussi qu’il faut trouver un autre local pour les chasseurs.
Il ajoute qu’un chemin piétonnier est prévu jusqu’au complexe sportif.
Mr CROISIER demande s’il y aura un jardin.
Mr PERRIN indique qu’un jardin est prévu avec des jardinières en hauteur et qu’il y aura aussi un terrain de pétanque.
Mr RAYNAUD précise que chaque logement sera muni soit d’une terrasse soit d’un balcon.

Révision générale du PLU 
Mr PERRIN indique que l’enquête publique pour le PLU a eu lieu du 24 juin au 24 juillet. Le commissaire enquêteur va adresser un rapport. Selon celui-ci, la commune étudiera les demandes des administrés avec les services de l’Etat.

Réunions des villages de Fontmartin, Pourtières, la Feuillade, Bourdelles, Les Marsins, Mouly, Rochefort, Le Vernet et la Bussière.
[bookmark: _Hlk204871718]Mr PERRIN indique que plusieurs réunions ont eu lieu dans plusieurs villages et les problèmes qui en ressortent sont souvent les mêmes : voirie, vitesse, ordures ménagères. Les demandes ont été recensées et certaines sont déjà traitées. Mr GRATADEIX demande s’il ne serait pas possible d’installer un système de comptage pour la vitesse. Mr PERRIN répond que cela a déjà été fait par le passé.

Jumelage du 18 aout au 24 août
Mr PERRIN informe que le jumelage aura lieu du 18 au 24 août. Une inauguration du pont de Sinzing est prévue le 19 août et celui-ci sera rebaptisé « Le Pont du Jumelage ». Le 23 août aura lieu un after work organisé par le comité de jumelage.

Forum des Associations 6 septembre
Mr PERRIN indique que le forum des associations aura lieu le 6 septembre aux Ancizes.

Festival des Possibles 13 septembre
Mr PERRIN indique que le « Festival des Possibles » aura lieu, cette année, le 13 septembre, à Saint-Georges-de-Mons, au complexe sportif.

Pont à bascules
Mr PERRIN fait part qu’il a été sollicité pour l’achat d’un pont à bascules. Il indique qu’il a adressé cette demande à la communauté de communes afin que celui-ci puisse servir à tous les agriculteurs et les administrés de cette communauté. Il indique que celui de Mr CHARTIER, dans la zone industrielle serait en vente.

Interventions du public en fin de séance				

Mr BALY demande pourquoi déposer le permis de construire du pôle enfance jeunesse avant la fin du mandat alors qu’il y a 2.5 millions d’euros à trouver ?
Mr PERRIN lui répond que c’est un projet porté par la communauté de communes et comme tout projet conséquent, il peut être étalé sur deux mandats.

Mr BALY revient sur le projet des logements séniors à l’école Notre-Dame et indique qu’il a été interpellé par Mme WICHMANN qui lui a dit avoir reçu une lettre de menace d’expropriation pour sa grange. Mr PERRIN répond qu’il est, en effet, en négociation avec cette famille et qu’il s’est mis en lien avec L’EPF Smaf afin d’éviter l’expropriation et qu’une simple proposition de 15 000 € lui a été adressée. Il signale aussi, que par le passé, environ 15 ans, la commune avait acheté une grange bien plus grande à 11 000 €. 
Mr RAYNAUD ajoute que malgré cela, le projet se fera quand même.
Mr BALY demande combien a couté le concert de WAZOO. Mr PERRIN répond que cette festivité a été organisée par l’association Cœur de Marie et par l’Amicale Laïque, qui ont pris en charge le cachet des musiciens, soit 4 000 € et le paiement dû à la présence de vigiles. La commune a payé la restauration des musiciens et la prestation de l’éclairage et du son, soit environ 4 000 €.
Mr RAYNAUD est surpris de cette question car il pense que c’était une soirée exceptionnelle et plutôt réussie, qui a rassemblé beaucoup de monde. Il ajoute aussi que la tombola permettant de gagner une voiture (C15) a rencontré un véritable succès et le bénéfice de cette tombola ira à APECH 63 – amélioration des conditions d’hospitalisation des enfants au CHU Estaing. Et le bénéfice de la soirée ira aux organisateurs : Association Cœur de Marie – aide aux plus démunis et l’Amicale Laïque de Saint-Georges-de-Mons – soutien aux écoles.

Mr BALY dit avoir été informé d’une intrusion dans une propriété privée de la part de Mr le Maire. Mr PERRIN prend la parole et rappelle les faits : il indique avoir été contacté le dimanche 13 juillet, vers 19 h 20, par Mr RAYNAUD lui faisant part de nuisances sonores rencontrées par les clients prenant leur repas au restaurant le St Georges. Il s’est donc rendu sur les lieux et comme Mr BATTEUX Denis, auteur des faits, avait un casque sur les oreilles et n’attendait donc pas ce qu’il lui disait, il a été contraint de se rapprocher afin d’exercer son devoir de police du maire et faire cesser toutes nuisances.
Mr RAYNAUD fait remarquer à Mr BALY qu’il est surpris qu’un élu incite les incivilités.

Mr BALY dit qu’il a appris qu’il y aurait soi-disant un ostéopathe installé dans le cabinet médical et que cette décision n’a pas été voté en réunion du conseil municipal. Mr PERRIN lui répond que ce n’est pas une obligation. Mr BALY demande le montant du loyer. Mr PERRIN lui répond que cette personne vient seulement 2 jours par semaine et que le loyer s’élève à 100 € par mois.

Mr MILLIERAS domicilié aux Richards s’inquiète par rapport au problème de l’eau qui n’est toujours pas résolu. Mr PERRIN lui répond qu’il a relancé Sioule et Morge 3 fois. Mr BALY pense que c’est un problème de santé publique, que c’est important.
Mr MILLIERAS confirme que Mr PERRIN a fait ce qu’il devait faire mais que Sioule et Morge ne fait rien.

Mme MONI demande des précisions sur le contrôle de Sioule et Morge pour l’assainissement et demande si le rapport sera disponible à la consultation. Mr RAYNAUD lui répond que ce contrôle a lieu tous les 10 ans et concerne seulement l’assainissement autonome.

Mme MONI demande si les critères RT 2020 seront respectés pour les différentes constructions sur la commune. Mr PERRIN répond que les architectes respecteront les règles de la RT 2020.

Mr MILLIERAS reprend la parole et indique qu’il y a un problème de sécurité routière aux Richards, les gens roulent très vite, doublent alors que la vitesse est limitée à 50 km/heure. Mr PERRIN répond qu’il y a eu un comptage de fait lors de l’installation provisoire de chicanes et que la moyenne relevée était de 53 km/heure. 
Mr MILLIERAS demande pourquoi rien n’est fait. Mr PERRIN ajoute que les demandeurs de pose de chicanes étaient revenus sur leur demande et n’en voulaient plus.


La séance est levée à 20 h 30.





Le Maire,								Le secrétaire de séance,
[bookmark: _GoBack]J. PERRIN								M. LEFOUR
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